
 
 

                                    

VILLE DE CAP-CHAT 

 

 

 

 

À : Jacinthe Girard, Ian Bruneau, Guy Brisebois, Jean-Philippe Soucy, Jacinthe Côté et 

Allen Cormier. 

 

Mesdames, Messieurs, 

 

AVIS SPÉCIAL vous est donné par le soussigné, Yves Roy, directeur général et greffier, 

qu’une séance extraordinaire du Conseil de cette municipalité est convoquée par les 

présentes par madame la mairesse, Marie-Ève Godbout, pour être tenue au lieu ordinaire des 

sessions du Conseil à 16 h 30, le 27ième jour d’avril 2026, et qu’il y sera pris en considération 

les sujets suivants, à savoir : 

 

01. Ouverture. 

 

02. Adoption de l’ordre du jour. 

 

03. Administration : 

 

03.1 Entente entre la Ville de Cap-Chat et M. Denis Francoeur concernant 

l’aménagement d’un site de mise à l’eau d’embarcations non motorisées sur ses 

lots 6 128 507 et 6 129 053 – Autorisation de signature. 

 

03.2 Projet vitalisation de la bibliothèque municipale – Acceptation de soumission – 

Fournisseur « L’Artisan du bois » - 1 767.90 $ + taxes. 

 

03.3 Autoriser la présentation d’une demande de soutien financier auprès du Fonds 

de préservation des plans d’eau pagayables – Programme de soutien financier 

pour les accès pagayables. 

 

03.4 Cession de droits – Bâtisse (cantine) sise sur le lot 6 200 653, propriété de la Ville 

de Cap-Chat et autorisation de signature.  

  

04. Période de questions. 

 

05. Levée de l’assemblée. 

 

Cap-Chat, le 23 avril 2026 

  

 

Yves Roy 

Directeur général et greffier 

 

YR/ml 

  


